
AEF Dépêche n°101734   
Antoine Brault   
Paris, Mercredi 24 septembre 2008, 15:46:01  
Ligne directe: 01 53 10 39 35  
Une disposition conventionnelle ne peut exiger une représentativité à un niveau 
plus large que le champ qu'elle couvre  
"Si des dispositions conventionnelles peuvent prévoir que, lors de l'exercice de prérogatives 
subordonnées à une condition de représentativité, les syndicats affiliés à l'une des cinq confédérations 
reconnues représentatives au plan national interprofessionnel n'auront pas à faire la preuve de leur 
représentativité, elles ne peuvent interdire aux syndicats non affiliés à l'une d'elles de prouver leur 
représentativité dans le cadre où ils entendent exercer les prérogatives qui y sont attachées", énonce 
la chambre sociale de la Cour de cassation dans un arrêt du 16 septembre 200 8. 
 
Cet arrêt concerne l'organisation du conseil d'administration de la caisse de retraite d 'Elf 
Aquitaine . Un article des statuts de la caisse prévoit que les candidats représentant le personnel sont 
élus sur des listes présentées par "les organisations syndicales représentatives au niveau national". 
Se fondant sur cet article, la caisse refuse la présentation des listes présentées par le syndicat des 
ingénieurs cadres techniciens agents de maîtrise et employés de Total Fina Elf Sictame-Unsa, au 
motif que, depuis sa désaffiliation de la CFE-CGC, il n'est plus affilié à une confédération 
représentative au niveau national. 
 
Le syndicat saisit la justice pour contester ce refus et demander l'annulation des élections. La cour 
d'appel de Versailles déboute le syndicat de ses demandes. Celui-ci se pourvoit en cassation. 
 
La chambre sociale de la Cour de cassation censure la décision d'appel. À partir du moment 
où le syndicat est représentatif au niveau couvert par le texte conventionnel, ce dernier ne peut 
imposer une exigence supérieure.  
 
Cass. Soc. 16 septembre 2008, D 07-13.440/1476, syndicat des ingénieurs cadres techniciens agents 
de maîtrise et employés de Total Fina Elf – Sictame c/ caisse de retraite Elf Aquitaine CREA et autres, 
FS-P+B 


